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Avis  d’arrêté  préfectoral  n°  2020-08  du  24 janvier  2020  imposant  des  prescriptions
relatives à la substitution de la société ENGIE par la société S.N.C. SCOTT pour la
réalisation des travaux de réhabilitation de la zone 141 de l’ancienne usine à gaz située
boulevard Charles de Gaulle à Villeneuve-la-Garenne.

Par arrêté DCPPAT n°2020-08 du 24 janvier 2020, le préfet des Hauts-de-Seine a imposé des 
prescriptions relatives à la substitution de la société ENGIE par la société S.N.C. SCOTT pour
la réalisation des travaux de réhabilitation de la zone 141 de l’ancienne usine à gaz située 
boulevard Charles de Gaulle à Villeneuve-la-Garenne.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement,
des installations classées et des enquêtes publiques.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Villeneuve-la-Garenne, où tout
intéressé pourra en prendre connaissance.

Avis d’arrêté préfectoral n° 2020-09 du 24 janvier 2020 imposant à la société ENGIE des
prescriptions  relatives  à  la  poursuite  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux
souterraines de la nappe des alluvions de la Seine sur le site de l’ancienne usine de gaz
de Villeneuve-la-Garenne et Gennevilliers.

Par arrêté DCPPAT n°2020-09 du 24 janvier 2020, le préfet des Hauts-de-Seine a imposé à la
société ENGIE des prescriptions relatives à la poursuite de la surveillance de la qualité des
eaux souterraines de la nappe des alluvions de la Seine sur le site de l’ancienne usine de gaz
de Villeneuve-la-Garenne et Gennevilliers.

L’original de l’arrêté peut-être consulté à la préfecture des Hauts de Seine – Direction de la
coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – Bureau de l’environnement,
des installations classées et des enquêtes publiques.

Copie dudit arrêté sera déposée aux archives de la mairie de Villeneuve-la-Garenne, où tout
intéressé pourra en prendre connaissance.
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